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MESSAGE D’ALERTE ACTIF 

 
 

Date  :  
14.04.03 

 
 

Classement : 

 
 
 
 

Degré et période de confidential i té  
 : 

DGAL, services déconcentrés et professionnels cib lés 

 
Obje t : Ale rte 2003/ 348 (alerte communautaire  2003/099) 

J'ai  l 'honneur de vous in form er de la  présence éventuel le  sur le  m arché des produits suivants, 
susceptib les d ’ê tre dangereux pour la  santé hum aine et qui  doivent ê tre  reti rés de la  vente et de la  
consomm ation humaine en l ’éta t : 

Produit : creve tte s  é têté es  congelé es  glacée s taille  8/12. Prove nance  Banglade s h 
Nature  de la non conform ité  / du r is que  : nitrofurane 
Etablis s em ent : Se afood m ark e ting international PLC M ANCHESTER 
N° d’ide ntification vé tér inaire : UK AUO 12 EEC 
Marque  comm erciale : Mr PRAWN 
Conditionnem ent : s ous  glace (nature  du conditionnem ent inconnue ) 
Lot : ide ntifié par  la DLUO 30.06.04 
D.L.C. / D.L.U.O. :30.06.04 
Période  de  comm ercialis ation : en cours  
Importate ur : Seafood m ark e ting inte rnational PLC 
Edge  lane, DROYLSDEN 
MANCHESTER 
N° d’agrém ent : UK AUO 12 EEC 
Dis tr ibution : inconnue 
Origine  du pré lève me nt : contrôle officiel e n Alle magne  sur le  marché  
Lie u de  pré lè veme nt : dis tribution 

Ces informations ont é té  comm uniquées aux professionnels de l ’agroal im enta i re  au n iveau 
national , a fin que ces denrées im propres à la  consomm ation humaine en l ’éta t so ient, le  cas 
échéant, re ti rées de la  vente et de la  consom mation hum aine, en leur précisant de bien voulo i r 
in former dans les m eil leurs déla is les services vétérinai res des départem ents où el les sont détenues. 
Il  convient en outre que vous redi ffusiez ce m essage aux interlocuteurs professionnels locaux que 
vous aurez identi fiés et qui  sera ient susceptibles de ne pas avoi r été  in form és par les re la is 
nationaux.  

 
      Signé 
    Le SDSSA 

LOIC EVAIN 


